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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La truite du plateau » 
de COUCOURON

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La truite du plateau » de COUCOURON ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 4 décembre 2021 au cours de laquelle a
eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du  conseil  d’administration  du  4  décembre  2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Cyrille MEJEAN et Jacques MAILLET respectivement président et trésorier de l'association agréée de
pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA « La truite du plateau » dont
le  siège  social  est  fixé  à  COUCOURON.  Leur  mandat  se  terminera  le  31  décembre  précédant
l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La truite du plateau » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS 
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La truite capricieuse » 
de CROS-DE-GEORAND

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La truite capricieuse » de CROS-DE-GEORAND ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 27 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration  du 27 novembre 2021 au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Maxime TEYSSIER et Denis BREYSSE respectivement président et trésorier de l'association agréée de
pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA « La truite capricieuse » dont
le siège social est fixé à CROS-DE-GEORAND. Leur mandat se terminera le 31 décembre précédant
l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La truite capricieuse » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS 
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La gaule cruassienne »
de CRUAS

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La gaule cruassienne » de CRUAS :

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 20 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration du 20 novembre 2021 au cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Raymond SYX et Christian CHAUX respectivement président et trésorier de l'association agréée de
pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA « La gaule cruassienne » dont
le siège social est fixé à CRUAS. Leur mandat se terminera le 31 décembre précédant l'expiration des
baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La gaule cruassienne » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS 
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La truite coironnaise » 
de DARBRES

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La truite coironnaise » de DARBRES ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 26 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration du 26 novembre 2021 au cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Dorian DUIVON et Antoine MIRAVETE respectivement président et trésorier de l'association agréée
de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA « La truite coironnaise »
dont  le  siège  social  est  fixé  à  DARBRES.  Leur  mandat  se  terminera  le  31  décembre  précédant
l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La truite coironnaise » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La Beaume Drobie » 
de JOYEUSE

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La Beaume Drobie » de JOYEUSE ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 10 décembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration  du 10  décembre 2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Julien  ROCHETTE  et  Nicolas  FORESTIER  respectivement  président  et  trésorier  de  l'association
agréée  de pêche et  de  protection  du milieu aquatique  ayant  pour  titre  AAPPMA  « La Beaume
Drobie » dont le siège social est fixé à JOYEUSE. Leur mandat se terminera le 31 décembre précédant
l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La Beaume Drobie » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La truite » 
de LA-VOULTE-SUR-RHÔNE

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La truite » de LA-VOULTE-SUR-RHÔNE ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 3 décembre 2021 au cours de laquelle a
eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du  conseil  d’administration  du  3  décembre  2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Patrice VIALLE et Marc PASETTI respectivement président et trésorier de l'association agréée de
pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA  « La truite »  dont le siège
social  est  fixé  à  LA-VOULTE-SUR-RHÔNE.  Leur  mandat  se  terminera  le  31  décembre  précédant
l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La truite » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « Les pêcheurs du bassin du haut Doux » 
de LAMASTRE

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « Les pêcheurs du bassin du haut Doux » de LAMASTRE ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 05 décembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration  du 05 décembre 2021 au cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Christian DI-NOLA et Pascal TINLAND respectivement président et trésorier de l'association agréée
de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA « Les pêcheurs du bassin
du haut Doux » dont le siège social est fixé à LAMASTRE. Leur mandat se terminera le 31 décembre
précédant l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « Les pêcheurs du bassin du haut Doux » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « Ligne-Lande-Roubreau » 
de LARGENTIERE

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « Ligne-Lande-Roubreau » de LARGENTIERE ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 19 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration  du 19  novembre 2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Philippe POLLEE et Pascal ROCHAS respectivement président et trésorier de l'association agréée de
pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA  « Ligne-Lande-Roubreau »
dont le siège social est fixé à LARGENTIERE. Leur mandat se terminera le 31 décembre précédant
l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 janvier 2017 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « Ligne-Lande-Roubreau » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La truite du Béage » 
de LE-BEAGE

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La truite du Béage » de LE-BEAGE ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 27 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration  du 27 novembre 2021 au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Bernard LICATA et Claude REBOUL respectivement président et trésorier de l'association agréée de
pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA « La truite du Béage » dont le
siège social est fixé à LE-BEAGE. Leur mandat se terminera le 31 décembre précédant l'expiration des
baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La truite du Béage » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2022-01-14-00034 - AP agrement prdt tresorier LE-BEAGE 29



07_DDT_Direction Départementale des

Territoires de l'Ardèche

07-2022-01-14-00035

AP agrement prdt tresorier LE-CHEYLARD

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2022-01-14-00035 - AP agrement prdt tresorier LE-CHEYLARD 30



Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La truite Dorne-Eyrieux » 
de LE-CHEYLARD

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La truite Dorne-Eyrieux » de LE-CHEYLARD ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 26 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration du 26 novembre 2021 au cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Gilles NARBOT et Jean-Paul MUGNIER respectivement président et trésorier de l'association agréée
de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA « La truite Dorne-Eyrieux »
dont le siège social est fixé à LE-CHEYLARD. Leur mandat se terminera le 31 décembre précédant
l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La truite Dorne-Eyrieux » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La gaule pouzinoise » 
de LE-POUZIN

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La gaule pouzinoise » de LE-POUZIN ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 21 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration  du 21  novembre 2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Jean-François LECLERE et Stéphane JEUNE respectivement président et  trésorier  de l'association
agréée  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  ayant  pour  titre  AAPPMA  « La  gaule
pouzinoise »  dont le siège social est fixé à LE-POUZIN. Leur mandat se terminera le 31 décembre
précédant l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 26 janvier 2016 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La gaule pouzinoise » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La brème teilloise »
de LE-TEIL

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La brème teilloise » de LE-TEIL :

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 17 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration  du 17  novembre 2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Tony ACCART et Meryll AUDIGIER respectivement président et trésorier de l'association agréée de
pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA « La brème teilloise » dont le
siège social est fixé à LE-TEIL. Leur mandat se terminera le 31 décembre précédant l'expiration des
baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La brème teilloise » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « Le Chassezac »
de LES-VANS

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « Le Chassezac » de LES- VANS :

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 29 octobre 2021 au cours de laquelle a
eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du  conseil  d’administration  du  29  octobre  2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Roland SALEL et Jean-Jacques BONNET respectivement président et trésorier de l'association agréée
de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA « Le Chassezac » dont le
siège social est fixé à LES-VANS. Leur mandat se terminera le 31 décembre précédant l'expiration
des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « Le Chassezac » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La truite de la fontaulière » 
de MONTPEZAT-SOUS-BAUZON

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La truite de la fontaulière » de MONTPEZAT-SOUS-BAUZON ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 3 décembre 2021 au cours de laquelle a
eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du  conseil  d’administration  du  3  décembre  2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
André DUNY et Adam RIGAULT respectivement président et trésorier de l'association agréée de
pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA « La truite de la fontaulière »
dont le siège social est fixé à MONTPEZAT-SOUS-BAUZON. Leur mandat se terminera le 31 décembre
précédant l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La truite de la fontaulière » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La truite du Ray-Pic »
de PEREYRES

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La truite du Ray-Pic » de PEREYRES :

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 6 novembre 2021 au cours de laquelle a
eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du  conseil  d’administration  du  6  novembre  2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Gérard  MEJEAN  et  François  ALLEYSSON  respectivement  président  et  trésorier  de  l'association
agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA  « La truite du
Ray-Pic »  dont  le  siège  social  est  fixé  à  PEREYRES.  Leur  mandat  se  terminera  le  31  décembre
précédant l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 20 mars 2017 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La truite du Ray-Pic » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La loche » 
de PRIVAS

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La loche » de PRIVAS ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 12 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration  du 12  novembre 2021  au  cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;
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ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Michel  COMTET  et  Jean-Pierre  NICOLAS  respectivement  président  et  trésorier  de  l'association
agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA « La loche » dont le
siège social est fixé à PRIVAS. Leur mandat se terminera le 31 décembre précédant l'expiration des
baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La loche » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

                              "signé"

                                             Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique « La frétillante ruomsoise » 
de RUOMS

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, livre IV titre III et notamment ses articles L.434.3 à L.434.5, et Livre
IV titre III article R 434.27 ;

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 2013, fixant les conditions d'agrément des associations de pêche
et de pisciculture ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU les statuts de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour
sigle AAPPMA « La frétillante ruomsoise » de RUOMS ;

CONSIDERANT le procès-verbal de l’assemblée générale du 30 novembre 2021 au cours de laquelle
a eu lieu l’élection du nouveau conseil d’administration ;

CONSIDERANT le  procès-verbal  du conseil  d’administration  du 30 novembre 2021 au cours  de
laquelle a eu lieu l'élection du nouveau bureau notamment du président et du trésorier ;

SUR proposition  de  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  du  directeur  départemental  des
territoires ;

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2022-01-14-00002 - AP agrement prdt tresorier RUOMS 52



ARRÊTE

Article 1er :

L'agrément prévu à l'article R. 434.27 du code de l'environnement susvisé est accordé à Messieurs
Serge PERBOST et René ARNAUD respectivement président et trésorier de l'association agréée de
pêche et de protection du milieu aquatique ayant pour titre AAPPMA  « La frétillante ruomsoise »
dont  le  siège  social  est  fixé  à  RUOMS.  Leur  mandat  se  terminera  le  31  décembre  précédant
l'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine public.

Le retrait de cet agrément provoque une nouvelle élection.

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral d’agrément en date du 31 décembre 2015 est abrogé.

Article 3 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : publication et exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président
de l'AAPPMA « La frétillante ruomsoise » et dont copie sera adressée :
• à la direction régionale de l'OFB ;
• au  président  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection du milieu aquatique.

Privas, le 14 janvier 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2021-
relatif à une autorisation de défrichement délivrée à M. CHAMPEL YVES sur la commune

de LABASTIDE-DE-VIRAC

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-11-16-00003 du 16 novembre 2021 portant délégation de signature
à M. Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  07-2021-11-30-00002  du  30  novembre  2021  portant  subdélégation  de
signature ; 

CONSIDERANT le  dossier  de  demande  d’autorisation  de  défrichement  n°  07-30343,  reçu  le
09/12/2021, complété le 11 janvier 2022 et présenté par M. Yves Champel, dont l’adresse est 59 rue
des Ferrières 38450 Miribel-Lanchâtre et tendant à obtenir l’autorisation de défricher 0,2784 ha de
bois situés sur le territoire de la commune de Labastide-de-Virac (Ardèche) ; 

CONSIDERANT qu’il  résulte de l’instruction,  que la  conservation des  bois  ou des  massifs  qu’ils
complètent,  ou  le  maintien  de  la  destination  des  sols  n’est  nécessaire  pour  aucun  des  motifs
mentionnés à l’article L.341-5 du code forestier ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le défrichement de 0,2784 ha des parcelles de bois situées sur la commune de Labastide-de-Virac et
dont les références cadastrales sont les suivantes est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
autorisée

LABASTIDE-DE-
VIRAC

D 422
426

0,2001 ha
3,0184 ha

0,2001 ha
0,0783 ha
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ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

1°  Le  défrichement  devra  être  exécuté  pour  la  réalisation  de  travaux  de  construction  d'une
habitation et création d'une zone tampon dans l'intervalle forêt habitat. Compte tenu des risques
d'incendie  des  forêts,  le  bénéficiaire  devra  éliminer  toute  végétation  arborée  présente  sur  les
parcelles objet de la présente autorisation à l'exception de quelques arbres à caractère ornemental
sous  réserve  que  les  arbres  de  haute  tige  ainsi  conservés  présentent  un  espacement  minimum
compris entre 10 et 15 mètres et maintiendra constamment cet état.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,2784 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée  à 1030 €. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

2°  Les  opérations  techniques  de  déboisement  permises  par  la  présente  autorisation  seront
obligatoirement réalisées antérieurement au début du chantier de construction, de réhabilitation ou
de  transformation  du  bâtiment  ou  des  équipements  pour  la  mise  en  sécurité  desquels  le
défrichement est nécessaire.

La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.

ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.
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ARTICLE 5 : Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 21 janvier 2022

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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Direction Départementale 
des  Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. ROURE Thierry de détruire

les sangliers sur le territoire communal de  BEAUMONT 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche

VU l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-006 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDERANT la demande du président de l’ACCA de  BEAUMONT 

CONSIDERANT l’avis  favorable  du président  de la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur le
territoire de la commune de  BEAUMONT ; que cette situation rend nécessaires des opérations de
destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures, aux parcs et jardins,
aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT que l'acuité des nuisances causés par ces sangliers, les risques que l'abondance et la
localisation de ces animaux font courir aux cultures, aux jardins et aux équipements, confèrent à la
destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose à la consultation du public prévue
à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a lieu de constater l’urgence prévue par le
premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la participation du public
même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article  1  er   :  M.  ROURE Thierry,  lieutenant  de louveterie  du département de l'Ardèche est
chargé de détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire
communal de  BEAUMONT .

Ces opérations auront lieu du  17 janvier 2022 au 17 février 2022.

Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article  4 :  Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ardèche,  M.  ROURE  Thierry,
lieutenant  de louveterie,  sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au
commandant du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale
des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au
directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national des forêts à VALENCE, au maire
de  BEAUMONT et au président de l’ACCA de  BEAUMONT .

Privas, le 17 janvier 2022

Pour le préfet et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires,

Le Chef du Service Environnement,

« signé »

Christophe MITTENBUHLER
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Direction Départementale 
des Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. LAUNAY Marcel de détruire

les sangliers sur le territoire communal de  MEYSSE 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature 

CONSIDERANT  la demande du président de l’ACCA de  MEYSSE 

CONSIDERANT l’avis  favorable  du président  de la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur le
territoire de la  commune de   MEYSSE ;  que cette  situation  rend nécessaires  des  opérations  de
destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures, aux parcs et jardins,
aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT que l'acuité des nuisances causés par ces sangliers, les risques que l'abondance et la
localisation de ces animaux font courir aux cultures, aux jardins et aux équipements, confèrent à la
destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose à la consultation du public prévue
à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a lieu de constater l’urgence prévue par le
premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la participation du public
même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   :  M.  LAUNAY Marcel, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est
chargé de détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire
communal de  MEYSSE .

Ces opérations auront lieu du 25 janvier 2022 au 28 février 2022.

Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article  4 :  Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ardèche,  M.  LAUNAY  Marcel,
lieutenant  de louveterie,  sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au
commandant du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale
des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au
directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national des forêts à VALENCE, au maire
de  MEYSSE et au président de l’ACCA de  MEYSSE .

Privas, le 25 janvier 2022

Pour le préfet et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires,

Le Chef d’unité Patrimoine Naturel,

« signé »

Jérôme DUMONT
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Direction Départementale 
des  Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. ALLIGIER Bernard de détruire

les sangliers sur le territoire communal de  SAINT-THOME 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature 

CONSIDERANT  la demande du président de l’ACCA de  SAINT-THOME 

CONSIDERANT l’avis  favorable  du président  de la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur le
territoire de la commune de  SAINT-THOME ; que cette situation rend nécessaires des opérations de
destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures, aux parcs et jardins,
aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT que l'acuité des nuisances causés par ces sangliers, les risques que l'abondance et la
localisation de ces animaux font courir aux cultures, aux jardins et aux équipements, confèrent à la
destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose à la consultation du public prévue
à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a lieu de constater l’urgence prévue par le
premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la participation du public
même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   : M.  ALLIGIER Bernard, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est
chargé de détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire
communal de  SAINT-THOME .

Ces opérations auront lieu du 25 janvier 2022 au 28 février 2022.

Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article  4 :  Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ardèche,  M.  ALLIGIER  Bernard,
lieutenant  de louveterie,  sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au
commandant du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale
des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au
directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national des forêts à VALENCE, au maire
de  SAINT-THOME et au président de l’ACCA de  SAINT-THOME .

Privas, le 25 janvier 2022

Pour le préfet et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires,

Le Chef d’unité Patrimoine Naturel,

« signé »

Jérôme DUMONT
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Direction Départementale 
des  Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. VEROT Jean-Paul de détruire

les sangliers sur le territoire communal de  TOULAUD 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche

VU l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-006 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2021  n°  07-2021-11-30-00002  portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDERANT  la demande du président de l’ACCA de  TOULAUD 

CONSIDERANT l’avis  favorable  du président  de la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur le
territoire de la commune de   TOULAUD ; que cette situation rend nécessaires des opérations de
destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures, aux parcs et jardins,
aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT que l'acuité des nuisances causés par ces sangliers, les risques que l'abondance et la
localisation de ces animaux font courir aux cultures, aux jardins et aux équipements, confèrent à la
destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose à la consultation du public prévue
à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a lieu de constater l’urgence prévue par le
premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la participation du public
même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   : M.  VEROT Jean-Paul, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est
chargé de détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire
communal de  TOULAUD .

Ces opérations auront lieu du 18 janvier 2022 au 21 février 2022.

Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article  4 :  Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ardèche,  M.  VEROT  Jean-Paul,
lieutenant  de louveterie,  sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au
commandant du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale
des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au
directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national des forêts à VALENCE, au maire
de  TOULAUD et au président de l’ACCA de  TOULAUD .

Privas, le 18 janvier 2022

Pour le préfet et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires,

Le Chef d’unité Patrimoine Naturel,

« signé »

Jérôme DUMONT
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Direction de la
Citoyenneté et de la

Légalité

Bureau des Elections et de
l’Administration Générale 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2021- 
modifiant l’arrêté n° 07-2021-02-12-004 du 12 février 2021 portant nomination des

membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes
électorales pour les communes de l’arrondissement de PRIVAS 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales ;

Vu le code électoral, et notamment les articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu la circulaire du ministre de l’intérieur NOR : INTA1830120J en date du 21 novembre 2018, relative
à la tenue des listes électorales et des listes électorales complémentaires ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  07-2021-02-12-004  du  12  février  2021  modifié,  portant  nomination  des
membres  des  commissions  de  contrôle  chargées  de  la  régularité  des  listes  électorales  pour  les
communes de l’arrondissement de PRIVAS ;

Vu  la  délibération  du  23  novembre  2021  du  conseil  municipal  de  la  commune  de
SAINT-JEAN-CHAMBRE  (07240),  procédant  à  la  désignation  d’un  nouveau  conseiller  municipal
appelé  à  siéger  au  sein  de  la  commission  communale  de  contrôle  des  listes  électorales,  en
remplacement  d’une  élue  démissionnaire  et  membre  de  ladite  commission
(Madame Stéphanie CHAUSSINAND le 27 juillet 2021) ;

Vu le courriel du 14 janvier 2022 des services de la mairie de SAINT-JEAN-CHAMBRE, informant de
cette situation ;

Considérant qu’il convient par conséquent de procéder à la modification, par arrêté préfectoral, de
la composition de la commission de contrôle de la commune concernée, afin de garantir le bon
fonctionnement de cette instance ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche ;

A R R Ê T E 

Article  1  er   :  l’annexe  1  de  l’arrêté  n°  07-2021-02-12-004  du  12  février  2021  modifié,  relative  à  la
composition des commissions de contrôle des listes électorales composées de trois membres, est
modifiée comme suit, s’agissant de la commune de SAINT-JEAN-CHAMBRE :
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Commune
Qualité Conseiller

municipal

Délégué de

l'administration

Délégué du tribunal
judiciaire

SAINT-JEAN-
CHAMBRE

Titulaire M. Joël

CHARRETTE

M. Jacky MENDALA M. Marc DELOCHE

Suppléant M. Kévin CHIÈZE Mme Georgette BOS Mme Yvette

CHARRETTE

Article  2 :  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  sont  nommés  jusqu’au  prochain
renouvellement intégral du conseil municipal.

Article 3 : la composition de la commission de contrôle devra être rendue publique par affichage du
présent arrêté sur  les  panneaux officiels  d’informations municipales  et  mise en ligne sur  le  site
internet de la commune le cas échéant.

Article  4 :  la secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l'Ardèche et  le  maire  de  la  commune de
SAINT-JEAN-CHAMBRE sont  chargés,  chacun en  ce qui  les  concerne,  de  l'exécution  du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Article 6 : Conformément aux dispositions de l’article R. 421-5 du code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de
LYON (184, rue Duguesclin 69003 LYON), dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Un tel  recours peut être formulé par  la  voie de l’application « Télérecours  citoyens » sur  le  site
www.telerecours.juradm.fr .

Un recours gracieux peut être déposé dans le même délai auprès du préfet de l’Ardèche. Le recours
gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui ne courra qu’à compter de la réception de la
réponse du préfet.

Privas, le 19 janvier 2022 

Pour le préfet,
la secrétaire générale

signé
Isabelle ARRIGHI 
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Secrétariat général 
Direction de la citoyenneté et de la légalité, 
Bureau des élections et de l’administration générale

Privas, le 20 janvier 2022

ARRÊTE PREFECTORAL n° 07-2022-
relatif aux tarifs des courses de taxis

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code du commerce, notamment son article L. 410-2 ;

VU le code de la consommation, notamment les articles L. 112-1 et suivants ;

VU le code des transports, notamment les articles L. 3120-1 et suivants ;

VU le décret n° 78-363 du 13 mars 1978 modifié réglementant la catégorie d’instruments de mesure
taximètres et ses arrêtés d’application du 21 août 1980, du 13 janvier 1981 et du 18 juillet 2001
relatifs aux taximètres en service ;

VU le décret n° 2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ;

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;

VU l’arrêté ministériel du 6 novembre 2015 relatif à l’information du consommateur sur les tarifs des
courses de taxi ;

VU l’arrêté ministériel du 2 novembre 2015 modifié relatif aux tarifs des courses de taxis ;

VU l’arrêté ministériel du 23 décembre 2021 relatif aux tarifs des courses de taxi pour 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010–334-004 du 30 novembre 2010 portant désignation de l’adresse
postale à laquelle le client d’un taxi peut envoyer une réclamation dans le département de l’Ardèche ;

VU le rapport du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations ;

Après consultation de la profession ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

1
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ARRÊTE

Article 1er – Le présent arrêté s’applique aux véhicules répondant à la définition et aux conditions
d’exploitation des taxis, telles qu’elles résultent des dispositions des articles L.3121-1 et suivants du code
des transports.

Article 2 – A compter de la date de publication du présent arrêté, les tarifs limites, toutes taxes
comprises, applicables au transport des voyageurs par taxi, sont fixés comme suit dans le
département de l’Ardèche :

• Valeur de la chute : 0,1 €
• Prise en charge : 2 €
• Tarif horaire 26,60 € (heure d’attente ou marche lente)
• soit une chute de 0,1 € toutes les 13,53 secondes.

Le tarif minimum, suppléments inclus, susceptible d’être perçu pour une course est fixé à : au plus ; 
7,30 €.

Tarifs kilométriques :

Catégories de tarifs Prix au kilomètre Distance parcourue pendant une chute

A 1,02 € 98,04 m

B 1,53 € 65,36 m

C 2,04 € 49,02 m

D 3,06 € 32,68 m

Définition des tarifs kilométriques A, B, C, D 

1°) Courses multiples : aller et retour en charge
• Tarif A :

Trajets effectués de jour.
• Tarif B :

Trajets effectués de nuit.
Trajets effectués sur routes enneigées ou verglacées, avec utilisation d’équipements spéciaux ou 
de pneumatiques antidérapants dits : pneus hiver ;.
Trajets effectués les dimanches et jours fériés.

2°) Courses simples : aller en charge – retour à vide
• Tarif C :

Trajets effectués de jour.
• Tarif D :

Trajets effectués de nuit.
Trajets effectués sur routes enneigées ou verglacées, avec utilisation d’équipements spéciaux. 
Trajets effectués les dimanches et jours fériés.

Le tarif de jour est applicable de 8 heures à 19 heures 00 et le tarif de nuit de 19 heures à 8 heures.
Les majorations prévues pour trajets effectués de nuit, ou les dimanches et jours fériés, ou sur routes
enneigées ou verglacées, ne sont pas cumulables.
La pratique du tarif neige-verglas est subordonnée aux deux conditions suivantes: routes effectivement
enneigées ou verglacées et utilisation d’équipements spéciaux ou de pneumatiques antidérapants dits
:pneus hiver;.

Article 3 –  Les seuls suppléments autorisés sont les suivants :
• Transport de plus de 4 personnes : 2,50 € à partir de la 5ème personne
• Bagages (par encombrant)  : 2,00 €

Le supplément pour la prise en charge de bagage est applicable pour chacun des bagages suivants :
1° Ceux qui ne peuvent être transportés dans le coffre ou dans l'habitacle du véhicule et nécessitent
l'utilisation d'un équipement extérieur ;
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2° Les valises, ou bagages de taille équivalente, au-delà de trois valises, ou bagages de taille
équivalente, par passager.

Frais d’autoroute :
En cas d’utilisation de tronçons d’autoroutes à péage à la demande expresse du client, ce dernier
devra être informé préalablement à son accord définitif de ce que les frais de péage afférents au
parcours en charge seront perçus en plus du prix de sa course.
Il ne pourra en aucun cas être réclamé au client le remboursement des frais de péage engagés par le
professionnel lors du trajet de retour à vide.

Article 4 – Les frais de route (repas-hôtel) pourront être à la charge du client après accord
préalable de ce dernier.

Article 5 – Les taxis doivent être munis d’un dispositif répétiteur lumineux de tarifs extérieurs, agréé
par le ministre de l’industrie et de l’aménagement du territoire, conformément à l’arrêté d’application
correspondant au décret du 13 mars 1978.

Article 6 – Les taximètres sont soumis à la vérification primitive, à la vérification périodique et à la
surveillance, prévues aux articles 7 et 8 du décret du 13 mars 1978, suivant les modalités fixées dans
ses arrêtés d’application. Ces contrôles sont assurés par la Direction Régionale de l’Économie, de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS), avec éventuellement la collaboration de services
techniques départementaux ou municipaux.

Article 7 – Le conducteur de taxi doit mettre le taximètre en position de fonctionnement dès le
début de la course (départ de la station) en appliquant les tarifs réglementaires et signaler au client
tout changement de tarif intervenant pendant la course.

Article 8 – L’information du consommateur sur les prix est effectuée, conformément aux dispositions de
l’arrêté 6 novembre 2015 au moyen :

– de l’indicateur du taximètre ;
– d’un affichage à l’intérieur du véhicule indiquant de manière parfaitement lisible et visible :

1) les tarifs en vigueur, avec la mention :tarifs fixés par l’arrêté préfectoral n°07-2022-XX
du 20/01/2022; comportant les taux horaires et kilométriques et leurs conditions
d’application, les montants et conditions d’application de la prise en charge et des
suppléments,
2) les conditions dans lesquelles la délivrance d’une note est obligatoire ou facultative,
3) l’information selon laquelle le consommateur peut demander que la note mentionne son
nom ainsi que le lieu de départ et le lieu d’arrivée de la course ;
4) l’information selon laquelle le consommateur peut régler la course par carte bancaire ;
5) l’adresse à laquelle peut être adressée une réclamation, soit la DDETSPP de l’Ardèche – 7
boulevard du lycée – 07007 – PRIVAS.

– de la remise d’une note, avant paiement du prix de la course, établie en double exemplaire
conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel n° 83.50/A du 3 octobre 1983 ; un exemplaire
est remis au client lorsque le montant est égal ou supérieur à 25 € T.V.A. comprise, ou à sa demande
pour les courses d’un montant inférieur. Le double est conservé par le prestataire pendant une durée
de deux ans et classé par ordre de date de rédaction.

La note est établie dans les conditions suivantes :

1° Sont mentionnés au moyen de l'imprimante mentionnée au 1° du II de l’article R.3121-1 du code des 
transports :

a) la date de rédaction de la note ;
b) les heures de début et fin de la course ;
c) le nom ou la dénomination sociale du prestataire ou de sa société ;
d) le numéro d'immatriculation du véhicule de taxi ;
e) l'adresse à laquelle peut être adressée une réclamation, soit la DDETSPP de l’Ardèche – 7 

boulevard du lycée – 07007 – PRIVAS ;
f) le montant de la course minimum ;
g) le prix de la course toutes taxes comprises hors suppléments ;
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2° Sont soit imprimés, soit portés de manière manuscrite :
a) la somme totale à payer toutes taxes comprises, qui inclut les suppléments ;
b) le détail de chacun des suppléments prévus à l’article 2 du décret du 7 octobre 2015 susvisé. 
Ce détail est précédé de la mention : supplément(s) ; ;

3° A la demande du client, sont soit imprimés, soit portés de manière manuscrite :
a) le nom du client ;
b) le lieu de départ et le lieu d'arrivée de la course.

Article 9 – La lettre G de couleur BLEUE d’une hauteur minimale de 10 mm est apposée sur son
cadran.

Article 10 – Les dispositions de l’arrêté préfectoral n°07-2020-01-20-007 du 20 janvier 2020 relatif aux
tarifs des courses de taxis en Ardèche sont abrogées.

Article 11 – Toute infraction ou manquement aux dispositions du présent arrêté sera poursuivie
et réprimée, conformément aux articles L. 450-2, L. 450-3, L.450-3-1, L.450-3-2, L. 450-7, L. 450-8
et R. 450-1 du code de commerce.

Article 12 – Le secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche, les sous-préfets de Tournon-sur-
Rhône et de Largentière, les maires du département, le directeur départemental des territoires, le
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, le
commandant du groupement de gendarmerie départemental, le directeur départemental de la
sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Article 13 – Le présent arrêté est susceptible d'être contesté par les voies de recours suivantes :              
 . un recours gracieux motivé peut être adressé au préfet de l’Ardèche ;                                                    
. un recours hiérarchique peut être introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
. un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon (184, rue

Duguesclin – 69003 LYON) dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté.

Le Préfet,

signé

Thierry DEVIMEUX

Rue Pierre Filliat – BP 721 – 07007 Privas Cedex
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Direction des Services du Cabinet

Service des Sécurités

Bureau Interministériel de
Protection Civile

Arrêté préfectoral n°                                                                 mettant fin aux mesures d’urgence de
niveau N1 prises pour faire face à l’épisode de pollution atmosphérique de type  « combustion »

dans le bassin d’air « Vallée du Rhône » débuté le 14/01/2022

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-2 et R. 223-1 à 223-5 ;

VU le code de la route, notamment ses articles L. 318-1, L. 325-1 à L. 325-3, R. 311-1, R. 318-2, R. 411-19
et R. 411-19-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-4, R. 122-4, R. 122-5 et R. 122-8 ;

VU le code de la défense, notamment l’article R. 1311-7 relatif aux compétences des préfets de zone
défense et sécurité ;

VU le code de la santé publique, en particulier ses articles L. 1413-15, L. 1431-2, L. 1434-1 et L. 1435-1 ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs  des préfets,  à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et
départements ;

VU le décret n°2016-858 du 29 juin 2016 relatif aux certificats qualité de l’air ;

VU le  décret  du  06  janvier  2021  portant  nomination  du  préfet  de  l’Ardèche  –  M.  DEVIMEUX
(Thierry) ;

VU l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 relatif au déclenchement des procédures préfectorales en
cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant, modifié par l’arrêté interministériel du 26 août 2016 ;

VU l’arrêté interministériel  du 21 juin 2016 établissant la  nomenclature des véhicules  classés en
fonction de leur niveau d’émission de polluants atmosphériques en application de l’article R. 318-2
du code de la route ;

VU l’arrêté ministériel du 20 août 2014 relatif aux recommandations sanitaires en vue de prévenir les
effets de la pollution de l’air sur la santé ;

VU l’arrêté  ministériel  du  29  juin  2016  relatif  aux  modalités  de  délivrance  et  d’apposition  des
certificats qualité de l’air ;

VU l’arrêté ministériel du 19 avril 2017 relatif au dispositif national de surveillance de la qualité de
l’air ambiant ;

VU l’arrêté ministériel du 20 juin 2019 modifiant l’arrêté du 1er juillet 2016 portant agrément de
l’association de surveillance de la qualité de l’air de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’instruction  technique  du  24  septembre  2014  relative  au  déclenchement  des  procédures
préfectorales en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;
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VU l’instruction du Gouvernement du 5 janvier 2017 relative à la gestion des épisodes de pollution
de l’air ambiant (NOR : DEVR1700340J) ;

VU l’arrêté zonal  n° 69-2019-06-19-001 du 19  juin  2019 portant  approbation  du document-cadre
zonal relatif aux procédures préfectorales et aux mesures de dimension interdépartementale en cas
d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;

VU l’arrêté  n°07–2020–10–23-006  du  23  octobre  2020  relatif  aux  procédures  préfectorales
d’information-recommandation et d’alerte du public en cas d’épisode de pollution de l’air ambiant
dans le département de l’Ardèche et abrogeant l’arrêté n° 07–2018–03–09-002 ;

VU le règlement sanitaire départemental de l’Ardèche et notamment son article 84 ;

Vu l’avis émis par les membres du comité des partenaires par consultation électronique du 12 août
au 07 septembre 2020 ;

VU l’avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques (CODERST) du département de l’Ardèche dans sa séance du 25 septembre 2020 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2022-01-14-00025 du 14/01/2022 relatif aux mesures d’urgence de niveau
N1 prises pour faire face au pic de pollution de type combustion débuté le 14/01/2022 ;

CONSIDERANT les analyses de l’Association Agréée de Surveillance de la Qualité de l’Air (AASQA)
prévoyant la fin de l’épisode de pollution en cours sur le bassin d’air Vallée du Rhône ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : LEVEE DES MESURES D’URGENCES

L’arrêté préfectoral n°  07-2022-01-14-00025 du 14/01/2022 relatif aux mesures d’urgence de niveau N1
prises pour faire face au pic de pollution débuté le 14/01/2022 sur tout le territoire des communes
du bassin d’air Vallée du Rhône  est abrogé à compter du 17/01/2022 à 13 h 30 heures.

ARTICLE 2 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter
de sa publication, devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal administratif de Lyon – Palais
des Juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69 433 Lyon Cedex 03) ou sur l’application
« télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : EXECUTION

Le  secrétaire  général  et  le  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  l’Ardèche,  les  sous-préfets
d’arrondissement, la  directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et  du logement
(DREAL) Auvergne Rhône-Alpes, le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, la directrice
de la délégation départementale de l’agence régionale de santé, le directeur départemental de la
sécurité  publique  et  le  colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Ardèche,  le
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, le directeur des
services départementaux de l’éducation nationale, le représentant de l’enseignement privé dans le
département,  les  maires  des  communes  et  présidents  d’établissements  publics  de  coopération
intercommunale (EPCI)  du bassin d’air  Vallée du Rhône, le président du conseil départemental, le
directeur interdépartemental des routes Massif-Central (DIR-MC), la directrice interdépartementale
des routes Centre-Est (DIR-CE), le président de l’association agréée de surveillance de la qualité de
l’air (ATMO Auvergne Rhône-Alpes), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui :

• sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État en Ardèche,
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• fera, en outre, l’objet d’un avis de publication dans deux journaux locaux diffusés dans le
département de l’Ardèche,

• sera affiché dans chacune des communes du bassin d’air Vallée du Rhône.

Privas, le 17 janvier 2022

Pour le préfet,

Le directeur des services du Cabinet,

Signé :

Thomas KUPISZ
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